
ART. 17 N° 1245 (2ème rect.)

ASSEMBLÉE   NATIONALE

6 octobre 2008

_____________________________________________________

MISE EN OEUVRE DU GRENELLE DE L'ENVIRONNEMENT - (n° 955)

Commission

Gouvernement

AMENDEMENT N° 1245 (2ème rect.)

présenté par
M. Yves Cochet, Mme Billard, M. Mamère et M. de Rugy

----------
ARTICLE 17

Après l’alinéa 1, insérer les quatre alinéas suivants :

« Les différentes sources d’énergie renouvelables sont ainsi définies :

« Sources d’énergie renouvelables : les sources d’énergie non fossiles et non nucléaires
(énergie éolienne, solaire, géothermique, houlomotrice, marémotrice et hydraulique, biomasse, gaz
de décharge, gaz de stations d’épuration d’eaux usées et biogaz) ;

« Biomasse :  la  fraction  biodégradable  des  produits,  déchets  et  résidus  provenant  de
l’agriculture (comprenant les substances végétales et animales), de la sylviculture et des industries
connexes, ainsi que la fraction biodégradable des déchets industriels et municipaux ;

« Électricité produite à partir de sources d’énergie renouvelables : l’électricité produite par
des  installations  utilisant  exclusivement  des  sources  d’énergie  renouvelables,  ainsi  que  la  part
d’électricité produite à partir de sources d’énergie renouvelables dans des installations hybrides
utilisant les sources d’énergie classiques, y compris l’électricité renouvelable utilisée pour remplir
les systèmes de stockage, et à l’exclusion de l’électricité produite à partir de ces systèmes. »
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Cet amendement vise à donner une définition officielle des sources d’énergie renouvelable
mentionnées à l’alinéa précédent.


